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1. Contexte 
En vertu de la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier, le ministère des Forêts, de 
la Faune et des Parcs (MFFP) a la responsabilité d’élaborer les plans d’aménagement forestier 
intégré opérationnels et tactiques (PAFIO et PAFIT). La loi exige également que ces plans soient 
soumis à une consultation du public. 
 
Par conséquent, le Ministère a mandaté la Corporation de développement durable du Haut-
Saint-Maurice (CDDHSM) pour organiser une consultation publique sur les ajouts aux plans 
d’aménagement forestier intégré opérationnels (PAFIO) des unités d’aménagement (UA) 
026-51, 041-51, 042-51, 043-51 et 043-52, situées majoritairement sur le territoire public de la 
Mauricie. Il est à noter que le territoire de ces UA va au-delà de la région administrative de la 
Mauricie, touchant ainsi les régions administratives de Lanaudière, des Laurentides, du Nord-
du-Québec, du Saguenay–Lac-Saint-Jean et de la Capitale-Nationale. 
 

1.1  Déroulement de la consultation publique des PAFIO 

La consultation publique s’est tenue du 16 avril au 10 mai 2018. Durant cette période, la 
population a été invitée à émettre ses commentaires sur les chantiers ajoutés aux PAFIO des 
UA 026-51, 041-51, 042-51, 043-51 et 043-52, plus particulièrement sur les points suivants : 

1. La localisation potentielle des chemins et autres infrastructures à construire ou à 
améliorer; 

2. Les secteurs d’intervention potentiels modifiés ou ajoutés (travaux commerciaux et non 
commerciaux). 

Note : Par « travaux commerciaux », on entend tous travaux impliquant de la récolte de 
bois. Par « travaux non commerciaux », on entend des travaux qui font suite à la 
coupe et qui ont pour but de remettre en production des territoires forestiers. 
Cela peut comprendre la préparation de terrain, le reboisement, le dégagement 
de la régénération et l’éclaircie précommerciale. 

 
Afin de réaliser la consultation publique, le Ministère a élaboré et mis en ligne une carte 
interactive permettant de visualiser les PAFIO faisant l’objet de ladite consultation. Cet outil 
permet d’afficher, en plus du PAFIO, plusieurs autres informations géographiques de contexte 
(hydrographie, réseau routier, limites des UA, limites des territoires structurés, zones soustraites 
à l’aménagement forestier, etc.), et ce, à l’échelle désirée par l’internaute. À partir de ce même 
site, les personnes désirant soumettre des commentaires pouvaient le faire en remplissant le 
formulaire prévu à cette fin.  
 
Les PAFIO faisant l’objet de la consultation étaient aussi disponibles, pour consultation sur 
place, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 (sauf les jours fériés), aux 
bureaux du Ministère suivants : 
 

Unité de gestion de Windigo-et-Gouin 
662, rue Joffre 

La Tuque (Québec)  G9X 4B4 

Unité de gestion du Bas-Saint-Maurice 
55, 119e Rue 

Shawinigan (Québec)  G9P 5K6 
 
 
 



Rapport de suivi de la consultation publique PAFIO 2018 – Région de la Mauricie  

 
Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs            2 

2. Objectifs de la consultation publique 
La consultation publique PAFIO 2018 visait à : 

• favoriser une meilleure compréhension de la part de la population de la gestion de la forêt 
publique québécoise et, plus précisément, de la planification de l’aménagement forestier; 

• permettre à la population de s’exprimer sur les plans d’aménagement forestier proposés 
et à intégrer, lorsque possible, les intérêts, valeurs et besoins exprimés; 

• concilier les intérêts diversifiés des nombreux utilisateurs des ressources et du territoire 
forestiers; 

• harmoniser l’aménagement forestier aux valeurs et aux besoins de la population; 

• permettre au Ministre de prendre les meilleures décisions possibles compte tenu des 
circonstances. 

 

3. Unités d’aménagement visées par la consultation 
publique 
La Direction de la gestion des forêts de la Mauricie et du Centre-du-Québec est responsable de 
la planification forestière des UA 026-51, 041-51, 042-51, 043-51 et 043-52. Le territoire de ces 
UA va au-delà de la région administrative de la Mauricie, touchant ainsi les régions 
administratives de Lanaudière, des Laurentides, du Nord-du-Québec, du Saguenay–Lac-Saint-
Jean et de la Capitale-Nationale. 
 

Carte 1 – Unités d’aménagement de la Mauricie 
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4. Principaux commentaires reçus dans le cadre de 
la consultation publique 
Dans le cadre de la consultation publique 2018, soixante-trois personnes ont émis des 
commentaires au moyen du formulaire en ligne disponible sur le site Web du Ministère, dont 
seize au nom d’un organisme, d’une association ou d’une entreprise. Cinq autres personnes, 
représentant un organisme ou une municipalité, ont transmis leurs commentaires par écrit à la 
CDDHSM ou au Ministère. 
 
Les commentaires reçus dans le cadre de cette consultation sont présentés dans le tableau 
« Principaux commentaires reçus dans le cadre de la consultation publique PAFIO 2018 », aux 
pages suivantes. Ces commentaires portent sur les chantiers ajoutés aux PAFIO des unités 
d’aménagement 026-51, 041-51, 042-51, 043-51 et 043-52. 
 
Considérant le grand nombre de commentaires reçus et afin d’en faciliter le suivi, le MFFP a 
choisi, pour le présent rapport, de les présenter sous forme de tableau. Cette façon de faire 
facilite le repérage de l’information tout en permettant de voir l’ensemble des préoccupations 
soulevées par les participants de la consultation publique. Elle permet aussi de prendre 
connaissance des éléments de réponse du MFFP, par commentaire, et d’avoir ainsi un aperçu 
du suivi qui sera fait. 
 
Les préoccupations spécifiques à un chantier, et n’ayant pas pu être répondues par les 
précisions du présent rapport, seront prises en compte par le processus de traitement des 
commentaires au moment de la planification finale des chantiers. 
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PRINCIPAUX COMMENTAIRES REÇUS DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION PUBLIQUE PAFIO 2018 

1. Circulation de l’information 

Commentaires portant sur Par Précisions du Ministère 

Absence de l’historique des 
coupes sur la carte 
interactive de la 
consultation publique 

• Usager 

La consultation publique a pour objectif de recueillir les préoccupations des usagers sur les chantiers susceptibles de 
faire l’objet d’une planification visant la récolte forestière à court et moyen terme. L’ajout de l’historique des 
perturbations alourdirait inutilement le contenu de la carte interactive et rendrait sa lecture difficile. Cependant, 
l’historique des coupes peut facilement être consulté sur le site Web « Données Québec », à l’adresse suivante : 
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset?organization=mffp. 

Absence de l’affichage des 
limites des territoires de 
piégeage sur la carte 
interactive de la 
consultation publique 

• Usager 
• Association des trappeurs 

du Haut-Saint-Maurice 

Afin de répondre à cette préoccupation, les limites des territoires de piégeage ont été rendues disponibles sur la carte 
interactive de la consultation publique qui s’est tenue en 2019. Le Ministère entend poursuivre l’affichage des limites 
des territoires de piégeage sur la carte interactive des consultations publiques à venir. 

Erreurs géomatiques 
relevées sur la carte 
interactive de la 
consultation publique 

• Usagers 
Les irrégularités cartographiques relevées par les participants de la présente consultation publique ont été analysées 
par le Ministère afin d’assurer l’exactitude des données. Le cas échéant, les responsables de la planification du 
Ministère ont été avisés des modifications à apporter. 

Information concernant le 
calendrier d’opération 

• Usager 
• Association de protection de 

l’environnement du lac 
Dandurand 

• Club Enfin inc. 
• Association des trappeurs 

du Haut-Saint-Maurice 
• Ville de La Tuque 
• Société des établissements 

de plein air du Québec 

L’information sur les programmations annuelles de récolte et sur les travaux non commerciaux est disponible sur le site 
Web du Ministère au : https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/amenagement-durable-forets/programmation-annuelle-
interventions-forestieres/. Il est aussi possible de communiquer avec l’unité de gestion concernée afin d’obtenir 
l’information sur la planification annuelle (voir l’annexe 1). 
 
De plus, les entreprises forestières chargées des travaux et les principaux intervenants du territoire (représentants des 
zecs, des pourvoiries, des réserves fauniques, des municipalités régionales de comté, des communautés autochtones, 
etc.) sont en mesure d’informer leur clientèle respective des activités forestières qui sont réalisées sur le territoire de la 
Mauricie. 

https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset?organization=mffp
https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/amenagement-durable-forets/programmation-annuelle-interventions-forestieres/
https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/amenagement-durable-forets/programmation-annuelle-interventions-forestieres/
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PRINCIPAUX COMMENTAIRES REÇUS DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION PUBLIQUE PAFIO 2018 

1. Circulation de l’information 

Commentaires portant sur Par Précisions du Ministère 

Obtenir plus d’information 
sur la planification forestière 

• Usagers 
• Club Enfin inc. 
• Association de chasse et 

pêche de Casey inc. 
• Matawin, aventure humaine 

S.E.N.C. 

L’information relative à la planification forestière est disponible en tout temps et est mise à jour en continu sur le site 
Web du Ministère au : https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/amenagement-durable-forets/programmation-annuelle-
interventions-forestieres/. Il est possible d’y consulter la majorité des travaux commerciaux et non commerciaux 
planifiés dans la prochaine année pour la région de la Mauricie. Il est aussi possible de communiquer avec l’unité de 
gestion concernée afin d’obtenir de l’information sur la planification annuelle (voir l’annexe 1). 
 
L’information sur les chantiers de récolte mis aux enchères est également disponible sur le site Web du Bureau de 
mise en marché des bois au : https://bmmb.gouv.qc.ca/Auction/Auctions. Enfin, divers intervenants sont mandatés pour 
représenter les intérêts de leurs membres auprès de la Table locale de gestion intégrée des ressources et du territoire. 
Ces intervenants sont informés de la planification forestière et peuvent répondre aux questions soulevées par leur 
clientèle respective. 

Symbologie d’affichage de 
la carte interactive de la 
consultation publique 

• Usagers 

En sélectionnant les éléments sur la carte interactive, une boîte de dialogue apparaît en présentant les informations sur 
l’élément sélectionné (nom du chantier, type de traitement, chemins, etc.). L’aide à la navigation disponible sur la carte 
interactive et la description des icônes sont présentées à l’annexe 2 du présent document. Durant la période de la 
consultation publique, les participants peuvent aussi communiquer avec l’unité de gestion concernée afin d’obtenir de 
l’aide, au besoin (voir l’annexe 1). 

Diffusion de la période de la 
consultation publique • Usager 

En vertu de la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier, l’instance responsable de la composition et du 
fonctionnement des tables locales de gestion intégrée des ressources et du territoire a le mandat de mener des 
consultations publiques sur les plans d’aménagement forestier intégré tactiques et opérationnels préparés par le 
Ministère pour chaque unité d’aménagement. Le Manuel de consultation du public sur les plans d’aménagement 
forestier intégré et les plans d’aménagement spéciaux décrit l’ensemble du processus de consultation à suivre.  
 
Plusieurs moyens d’information sont utilisés par le Ministère pour aviser la population de la tenue d’une consultation 
publique sur les plans d’aménagement forestier intégré opérationnels. Parmi ceux-ci, mentionnons la publication d’un 
avis public dans les principaux hebdomadaires de la région et dans le quotidien Le Nouvelliste, le site Web du Ministère 
ainsi que le site Web de l’organisme responsable d’organiser la consultation publique. De plus, les usagers directement 
concernés par les chantiers (piégeurs, gestionnaires des territoires fauniques structurés, détenteurs de baux de 
villégiature situés à moins de 500 mètres des chantiers prévus, etc.) sont systématiquement avisés par écrit de la tenue 
de la consultation publique. Les citoyens qui en font la demande au Ministère peuvent aussi être informés par écrit ou 
par courriel de la tenue d’une consultation publique. 

https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/amenagement-durable-forets/programmation-annuelle-interventions-forestieres/
https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/amenagement-durable-forets/programmation-annuelle-interventions-forestieres/
https://bmmb.gouv.qc.ca/Auction/Auctions
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PRINCIPAUX COMMENTAIRES REÇUS DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION PUBLIQUE PAFIO 2018 

2. Sécurité sur les chemins forestiers 

Commentaires portant sur Par Précisions du Ministère 

Cohabitation des usagers 
des chemins forestiers 

• Usagers 
• Association des Villégiateurs 

du Lac Tourouvre 
• Ville de La Tuque La cohabitation entre les activités forestières et les autres usagers des chemins forestiers relève de l’harmonisation 

opérationnelle. Il s’agit d’une démarche, sous la responsabilité des bénéficiaires de garantie d’approvisionnement 
(BGA), qui vise à prendre en compte les préoccupations liées au déroulement des activités d’aménagement forestier 
réalisées sur le territoire du domaine de l’État. Puisque les BGA sont responsables de la planification des chemins et 
des infrastructures s’y rattachant, le Ministère leur communiquera, le cas échéant, les préoccupations soulevées. Les 
BGA devront les prendre en compte lors de la planification et la réalisation des travaux. 
 
Le Ministère précise également qu’il est de la responsabilité des utilisateurs de chemins forestiers publics, d’autant 
plus ceux qui sont des employeurs au sens de la Loi sur la santé et la sécurité du travail, de veiller à la signalisation 
des chemins publics qu’ils empruntent dans le cadre de leurs activités. À cet effet, le Règlement sur l’aménagement 
durable des forêts du domaine de l’État, en vigueur depuis le 1er avril 2018, exige que la signalisation routière soit 
conforme aux normes du Guide de signalisation routière dans les forêts du domaine de l’État produit par le Ministère. 
S’il s’agit de chemins privés, il revient aux propriétaires et aux entreprises forestières qui désirent utiliser ces chemins 
privés pour le transport de bois provenant de la forêt publique de prendre entente en ce qui a trait aux modalités. 

Poussière générée sur les 
chemins forestiers • Usagers 

Signalisation de la présence 
de transport de bois sur les 
chemins 

• Usagers 
• Ville de La Tuque 

Chemins utilisés pour le 
transport de bois 

• Usagers 
• Association des pourvoiries 

de la Mauricie 

Localisation des chemins à 
l’intérieur d’un chantier 
d’opération 

• Usagers 
• Association régionale des 

gestionnaires de zecs de la 
Mauricie 
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PRINCIPAUX COMMENTAIRES REÇUS DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION PUBLIQUE PAFIO 2018 

3. Sécurité et planification des infrastructures routières 

Commentaires portant sur Par Précisions du Ministère 

Cohabitation des activités 
récréatives liées aux 
véhicules tout-terrain 
motorisés 

• Fédération des clubs de 
motoneigistes du Québec 

• Fédération des clubs 4 x 4 
du Québec 

Les bénéficiaires de garantie d’approvisionnement (BGA) sont responsables de la planification des chemins et des 
infrastructures s’y rattachant. La cohabitation entre les activités forestières et les véhicules tout-terrain motorisés sur 
les chemins forestiers relève de l’harmonisation opérationnelle. Ainsi, le Ministère communiquera les préoccupations 
soulevées par les participants aux BGA concernés, qui veilleront à y répondre au moment de leur planification.  

L’information relative à la planification forestière est disponible en tout temps et est mise à jour en continu sur le site 
Web du Ministère au : https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/amenagement-durable-forets/programmation-annuelle-
interventions-forestieres/. Il est possible d’y consulter la majorité des travaux commerciaux et non commerciaux 
planifiés dans la prochaine année pour la région de la Mauricie. Il est aussi possible de communiquer avec l’unité de 
gestion concernée afin d’obtenir de l’information sur la planification annuelle (voir l’annexe 1). 

État des chemins forestiers 
à la suite des travaux 
d’aménagement 

• Usagers 
• Association des Villégiateurs 

du Lac Tourouvre 
• Association des pourvoiries 

de la Mauricie 

Le Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État, en vigueur depuis le 1er avril 2018, prévoit, 
à l’article 64, que les entreprises forestières autorisées à effectuer les activités d’aménagement doivent réaliser les 
travaux nécessaires à la remise en état des chemins utilisés afin qu’ils demeurent carrossables pour les types de 
véhicules susceptibles de les emprunter. Les citoyens témoins d’un écart à la réglementation sont invités à contacter 
l’entrepreneur chargé des travaux ou l’unité de gestion responsable (voir l’annexe 1). 

Fermeture de chemins 
forestiers situés sur le 
domaine de l’État 

• Usagers 

La construction et l’entretien des chemins forestiers sont nécessaires pour accéder à la ressource et au territoire 
public. Ainsi, les chemins forestiers profitent aux nombreux utilisateurs de la forêt en leur permettant l’accessibilité au 
territoire. Dans certains cas, et de façon exceptionnelle, des sections précises de chemins peuvent faire l’objet d’une 
fermeture temporaire ou permanente, après consultation de divers intervenants concernés et autorisation du Ministère. 
Pour plus d’information à ce sujet, communiquer avec l’unité de gestion concernée (voir l’annexe 1). 

Les préoccupations en lien avec la connectivité du réseau routier d’un chantier précis soulevées dans le cadre de la 
présente consultation publique seront prises en compte au moment de la planification forestière et un suivi sera 
effectué auprès des demandeurs. 

https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/amenagement-durable-forets/programmation-annuelle-interventions-forestieres/
https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/amenagement-durable-forets/programmation-annuelle-interventions-forestieres/
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PRINCIPAUX COMMENTAIRES REÇUS DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION PUBLIQUE PAFIO 2018 

3. Sécurité et planification des infrastructures routières 

Commentaires portant sur Par Précisions du Ministère 

Chemins franchissant les 
limites des territoires 

• Usager 
• Association régionale des 

gestionnaires de zecs de la 
Mauricie 

La construction et l’entretien des chemins forestiers sont nécessaires pour accéder à la ressource et au territoire 
public. En raison de multiples contraintes opérationnelles, il est souvent nécessaire de créer de nouveaux chemins 
franchissant les limites des territoires. Une fois les interventions forestières terminées, et dans certains cas 
exceptionnels, des sections précises de chemins peuvent faire l’objet d’une fermeture temporaire ou permanente, 
après consultation de divers intervenants concernés et autorisation du Ministère. Pour plus d’information à ce sujet, 
communiquer avec l’unité de gestion concernée (voir l’annexe 1). 

Conformément au processus d’harmonisation fine avec les gestionnaires des territoires fauniques structurés, les 
chantiers et infrastructures qui chevauchent les limites des territoires structurés seront harmonisés en tenant compte 
des préoccupations des gestionnaires concernés. 

Obstruction des traverses 
de cours d’eau par la 
sédimentation 

• Association de chasse et 
pêche de Casey inc. 

Le Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État, en vigueur depuis le 1er avril 2018, prévoit 
plusieurs dispositions légales afin de protéger l’intégrité des milieux aquatiques en prévenant les risques d’apport de 
sédiments par l’installation des traverses de cours d’eau. Les entreprises forestières chargées des travaux 
d’aménagement doivent se conformer au règlement en vigueur. Si toutefois des écarts à la réglementation étaient 
observés, les témoins sont invités à communiquer avec l’unité de gestion concernée (voir l’annexe 1). 

Planification liée au 
développement et à 
l’entretien des chemins 
d’importance 

• Ville de La Tuque 

Lorsque le Ministère est consulté sur des plans de développement de la villégiature, les demandeurs sont avisés des 
travaux de voirie forestière planifiés, le cas échéant. De plus, les préoccupations soulevées dans le cadre de la 
présente consultation publique relativement à la planification des chemins seront transmises aux bénéficiaires de 
garantie d’approvisionnement (BGA), lesquels sont responsables de la planification des chemins forestiers 
nécessaires à la récolte. Les BGA devront prendre en compte ces préoccupations lors de la planification et la 
réalisation des futurs travaux de voirie forestière. 

Planification des chemins à 
l’intérieur des pourvoiries 
avec droits exclusifs 

• Association des pourvoiries 
de la Mauricie 

En vertu de l’article 56 de la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier, la planification prévue à l’intérieur 
des pourvoiries avec droits exclusifs fera l’objet de discussions entre le Ministère, les représentants de la pourvoirie et 
l’industrie forestière. Les éléments soulevés dans le cadre de la présente consultation publique pourront être abordés 
lors de ces discussions. 
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PRINCIPAUX COMMENTAIRES REÇUS DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION PUBLIQUE PAFIO 2018 

3. Sécurité et planification des infrastructures routières 

Commentaires portant sur Par Précisions du Ministère 

Gestion des infrastructures 
temporaires 

• Fédération des clubs de 
motoneigistes du Québec 

• Association de chasse et 
pêche de Casey inc. 

La construction et la réfection de chemins sont nécessaires à la réalisation des opérations forestières. Les 
infrastructures temporaires ou amovibles ne sont permises que dans certains cas et doivent être installées selon le 
Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État. Celles-ci doivent notamment être retirées 
avant la crue printanière des eaux afin d’éviter l’apport de sédiments dans les milieux aquatiques. Les préoccupations 
soulevées dans le cadre de la présente consultation publique portant sur des chantiers précis du plan d’aménagement 
forestier intégré opérationnel seront prises en compte par les aménagistes afin que toutes les options puissent être 
considérées au moment de la planification des chemins. 

 

PRINCIPAUX COMMENTAIRES REÇUS DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION PUBLIQUE PAFIO 2018 

4. Traitements sylvicoles, exclusion d’une zone de récolte et traitements particuliers 

Commentaires portant sur Par Précisions du Ministère 

Aménagement dans les 
bassins versants 

• Association régionale des 
gestionnaires de zecs de la 
Mauricie 

La qualité des paysages et des milieux hydriques est déjà prise en compte au moyen de diverses modalités 
d’aménagement provinciales et régionales, dont certaines s’appliquent à l’échelle des bassins versants. À titre 
d’exemple, l’aire équivalente de coupe est utilisée pour certains sites fauniques d’intérêt particuliers. Les demandes 
relatives à des modalités d’aménagement générales permettant de répondre à des enjeux régionaux doivent être 
documentées et présentées à la Table locale de gestion intégrée des ressources et du territoire. 

Aménagement dans les 
territoires de piégeage 

• Usagers 
• Association des trappeurs du 

Haut-Saint-Maurice  

Des lignes directrices visant à maintenir la qualité des activités de piégeage sur les territoires de piégeage ont été 
adoptées en 2016 par la Table locale de gestion intégrée des ressources et du territoire de la Mauricie et intégrées par 
le Ministère au Plan d’aménagement forestier intégré tactique 2018-2023. Ces lignes directrices ont été mises à l’essai 
dans l’UA 042-51 puisqu’il s’agit, à l’heure actuelle, de la seule UA aménagée par compartiments d’organisation 
spatiale. Les résultats de cet essai sont en évaluation afin de déterminer le potentiel d’application de ces lignes 
directrices dans les autres UA de la Mauricie. 
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PRINCIPAUX COMMENTAIRES REÇUS DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION PUBLIQUE PAFIO 2018 

4. Traitements sylvicoles, exclusion d’une zone de récolte et traitements particuliers 

Commentaires portant sur Par Précisions du Ministère 

Désignation d’aires 
protégées • Usager 

L’identification et la désignation des aires protégées au Québec sont régies par la Loi sur la conservation du 
patrimoine naturel, qui relève du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques. La 
mise sous protection de territoires forestiers se fait à la suite d’un processus rigoureux appliqué par ce ministère et 
auquel le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs et d’autres intervenants du milieu peuvent participer. 

Délimitation des territoires 
par un changement de 
traitement sylvicole 

• Association régionale des 
gestionnaires de zecs de la 
Mauricie 

Conformément au processus d’harmonisation fine avec les gestionnaires des territoires fauniques structurés, les 
chantiers et infrastructures qui chevauchent les limites des territoires structurés seront harmonisés en tenant compte 
des préoccupations émises par les gestionnaires concernés. Le Ministère précise cependant que des contraintes 
d’aménagement l'empêchent régulièrement de délimiter les territoires au moyen de changements de traitements 
sylvicoles. Les gestionnaires des territoires fauniques structurés sont invités à préciser leurs préoccupations au 
moment de l’harmonisation des chantiers concernés. 

Exclusion d’une portion du 
territoire du domaine de 
l’État 

• Usager 

Toutes les superficies planifiées faisant l’objet de la présente consultation publique contribuent à la possibilité de 
récolte annuelle de l’unité d’aménagement concernée. Seuls les volumes de bois provenant des superficies 
bénéficiant d’une protection complète (aires protégées, habitats fauniques particuliers, refuges biologiques), ou pour 
lesquelles des modalités particulières s’appliquent (paysages sensibles, sites fauniques d’intérêt, etc.), peuvent être 
exclus de cette possibilité et de la planification. Aussi, c’est sur la base de cette possibilité de récolte annuelle ajustée 
que sont attribués et vendus les volumes de bois aux entreprises forestières et sont établies les cibles d’aménagement 
forestier durable. Afin d’assurer le respect des ententes et l’atteinte des cibles, il n’est pas possible de soustraire des 
parties du territoire autres que celles considérées lors de l’établissement de la possibilité. Cela dit, il arrive qu’il soit 
possible de moduler les interventions forestières pour tenir compte d’enjeux locaux particuliers. Les préoccupations 
émises dans le cadre des consultations publiques sont prises en compte au moment de la planification fine de chaque 
chantier. 
 
À noter également que l’identification et la désignation des aires protégées au Québec sont régies par la Loi sur la 
conservation du patrimoine naturel, qui relève du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques. La mise sous protection de territoires forestiers se fait à la suite d’un processus rigoureux appliqué par ce 
ministère et auquel le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs et d’autres intervenants du milieu peuvent 
participer. 
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PRINCIPAUX COMMENTAIRES REÇUS DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION PUBLIQUE PAFIO 2018 

4. Traitements sylvicoles, exclusion d’une zone de récolte et traitements particuliers 

Commentaires portant sur Par Précisions du Ministère 

Exploitation forestière sur 
l’île du lac des Six Caribous 

• Association régionale des 
gestionnaires de zecs de la 
Mauricie 

Le Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État, en vigueur depuis le 1er avril 2018, prévoit 
qu’aucune exploitation forestière ne peut être réalisée sur les îles de moins de 250 hectares, ce qui est le cas de l’île 
du lac des Six Caribous. Par conséquent, le chantier désigné par la présente consultation publique a été retiré de la 
planification forestière. 

Planification des traitements 
sylvicoles à l’intérieur de 
certaines pourvoiries avec 
droits exclusifs 

• Association des pourvoiries 
de la Mauricie 

En vertu de l’article 56 de la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier, la planification prévue à l’intérieur 
des pourvoiries avec droits exclusifs fera l’objet de discussions entre le Ministère, les représentants de la pourvoirie et 
l’industrie forestière. Les éléments soulevés dans le cadre de la présente consultation publique pourront être abordés 
lors de ces prochaines discussions. 

Protection d’un site de quai 
avec rampe de mise à l’eau 

• Association régionale des 
gestionnaires de zecs de la 
Mauricie 

Le Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État (RADF), en vigueur depuis le 1er avril 2018, 
prévoit la protection d’un site de quai public avec rampe de mise à l’eau. Le RADF prévoit notamment qu’aucune 
activité forestière ne peut s’effectuer sur les lieux, incluant les 60 mètres qui l’entourent. Le Ministère entend respecter 
la réglementation en vigueur. Les gestionnaires des territoires fauniques structurés sont tout de même invités à 
soumettre leurs préoccupations au moment du processus d’harmonisation fine des chantiers concernés. 

Protection d’une prise d’eau 

• Usager 
• Association régionale des 

gestionnaires de zecs de la 
Mauricie 

Le Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État (RADF), en vigueur depuis le 1er avril 2018, 
prévoit des dispositions légales pour la protection des prises d’eau pour lesquelles un droit a été délivré en vertu d’une 
loi ou d’un droit gouvernemental. Le RADF prévoit notamment qu’aucune activité forestière ne peut s’effectuer sur les 
lieux d’une prise d’eau, incluant les 60 mètres qui l’entourent. Les prises d’eau sont également défendues par le 
Règlement sur la qualité de l’eau potable. Les intervenants ayant soulevé des préoccupations relatives aux prises 
d’eau seront contactés par le Ministère afin de localiser avec précision les infrastructures. Les gestionnaires des 
territoires fauniques structurés sont invités à préciser leurs préoccupations au moment du processus d’harmonisation 
fine des chantiers concernés. 
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PRINCIPAUX COMMENTAIRES REÇUS DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION PUBLIQUE PAFIO 2018 

4. Traitements sylvicoles, exclusion d’une zone de récolte et traitements particuliers 

Commentaires portant sur Par Précisions du Ministère 

Rentabilisation des 
chantiers de récolte 

• Association régionale des 
gestionnaires de zecs de la 
Mauricie 

La planification des chantiers de récolte est sous la responsabilité du Ministère. Elle vise à garantir la pérennité des 
milieux naturels, à concilier les usages diversifiés de la forêt et à assurer le maintien de nombreux emplois qui 
dépendent de cette activité économique partout au Québec, et ce, dans un esprit d’aménagement durable. La 
planification forestière s’appuie sur des lois et règlements provinciaux, de même que sur des analyses et 
recommandations du Bureau du forestier en chef. Par ailleurs, en vertu de la Loi sur l’aménagement durable du 
territoire forestier, le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs a l’obligation de produire un bilan quinquennal de 
l’aménagement durable des forêts dans lequel les aspects économiques de l’aménagement forestier durable sont 
examinés. Ce bilan permet de rendre compte à la population de la rentabilité économique du secteur d’activité. 

Report de certains chantiers 
pour la récolte 

• Société des établissements 
de plein air du Québec 

Les plans d’aménagement forestier intégré opérationnels comprennent la planification de plusieurs années de récolte 
à venir. Le moment de la récolte de chacun des chantiers n’est pas déterminé et peut faire l’objet de discussions. 
Conformément au processus d’harmonisation des usages avec les gestionnaires des pourvoiries avec droits exclusifs, 
des zecs et des réserves fauniques, les chantiers identifiés dans le cadre de la présente consultation publique feront 
l’objet d’harmonisation fine avec les gestionnaires de ces territoires. 

 

P R INC IP AUX C OMME NT AIR E S  R E Ç US  DANS  L E  C ADR E  DE  L A C ONS UL T ATION P UB L IQUE  P AF IO 2018 

5. Protection des paysages 

Commentaires portant sur Par Précisions du Ministère 

Aménagement forestier en 
périphérie des lacs Mauser, 
Howe, Thom, Vermillon, 
Senacose, des Îles et 
Tourouvre 

• Usagers 
• Association des Villégiateurs 

du Lac Tourouvre 
• Le Parentois (journal de 

Parent) 
• Club Bois-Soleil 
• Association régionale des 

gestionnaires de zecs de la 
Mauricie 

Les lacs Mauser, Thom et Tourouvre sont reconnus par le Ministère comme étant des lacs d’intérêt majeur de 
priorité 1, tandis que les lacs Vermillon, Howe, Senacose et des Îles sont de priorité 2. Par conséquent, des modalités 
particulières d’aménagement et de protection des paysages seront appliquées en fonction de leur priorité respective. 
Le Ministère appliquera les recommandations de la Table locale de gestion intégrée des ressources et du territoire 
concernant les lacs d’intérêt majeur. La liste de ces lacs peut être consultée en annexe du Plan d’aménagement 
forestier intégré tactique 2018-2023, disponible sur le site Web du Ministère au : https://mffp.gouv.qc.ca/les-
forets/amenagement-durable-forets/planification-forestiere/plans-damenagement-forestier-integre/mauricie/. 

https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/amenagement-durable-forets/planification-forestiere/plans-damenagement-forestier-integre/mauricie/
https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/amenagement-durable-forets/planification-forestiere/plans-damenagement-forestier-integre/mauricie/
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P R INC IP AUX C OMME NT AIR E S  R E Ç US  DANS  L E  C ADR E  DE  L A C ONS UL T ATION P UB L IQUE  P AF IO 2018 

5. Protection des paysages 

Commentaires portant sur Par Précisions du Ministère 

Harmonisation des chantiers 
à proximité des lacs Girard 
et Guimond 

• Usagers 

Les préoccupations émises par les usagers des territoires fauniques structurés seront traitées selon le processus 
régional d’harmonisation fine. Ce processus permet aux représentants des territoires fauniques structurés d’adresser 
au Ministère des préoccupations qui n’ont pas déjà été encadrées par la réglementation ou par les recommandations 
de la Table locale de gestion intégrée des ressources et du territoire retenues par le Ministère. Ainsi, les usagers des 
territoires fauniques structurés doivent adresser leurs préoccupations particulières et spécifiques à un chantier donné 
aux gestionnaires responsables de la planification forestière de leur territoire. 

Protection des paysages à 
proximité des baux de 
villégiature 

• Usagers 
• MRC de Matawinie 
• Association du Lac du 

Missionnaire 
• Association régionale des 

gestionnaires de zecs de la 
Mauricie  

• Ville de La Tuque 
• Association des Villégiateurs 

du Lac Tourouvre 

Le Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État, en vigueur depuis le 1er avril 2018, prévoit 
des dispositions pour la protection des paysages à proximité des baux de villégiature isolés et regroupés, dont une 
lisière boisée minimale de 60 mètres autour de ces sites. La qualité des paysages est aussi considérée au moyen de 
diverses modalités d’aménagement provinciales et régionales, mises en œuvre au moment de la planification détaillée 
des chantiers. À titre d’exemple, des modalités en lien avec la structure d’âge des forêts ou avec la protection de 
milieux sensibles peuvent permettre de répondre indirectement aux enjeux de protection des paysages. 

Protection des paysages 
visibles d’un belvédère et 
d’une halte routière 

• Association régionale des 
gestionnaires de zecs de la 
Mauricie 

Le Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État (RADF), en vigueur depuis le 1er avril 2018, 
prévoit la protection d’une halte routière ou d’un belvédère. Le RADF prévoit notamment qu’aucune activité forestière 
ne peut s’effectuer sur les lieux, incluant les 60 mètres qui l’entourent. Les intervenants doivent toutefois s’assurer que 
les infrastructures présentes sur leur territoire ont été reconnues par le gouvernement du Québec. 

Protection des peuplements 
visibles des chemins 
forestiers 

• Matawin, aventure humaine 
S.E.N.C. 

• Association régionale des 
gestionnaires de zecs de la 
Mauricie 

Aucune mesure de protection particulière n’est appliquée aux abords des chemins multiusages, sauf s’il s’agit d’un 
corridor routier au sens du Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État. Toutefois, les 
gestionnaires des territoires fauniques structurés sont invités à préciser leurs préoccupations au moment du processus 
d’harmonisation fine des chantiers concernés. 
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P R INC IP AUX C OMME NT AIR E S  R E Ç US  DANS  L E  C ADR E  DE  L A C ONS UL T ATION P UB L IQUE  P AF IO 2018 

5. Protection des paysages 

Commentaires portant sur Par Précisions du Ministère 

Protection d’un sentier ou 
d’un réseau de sentiers 
récréatifs de randonnée 
pédestre 

• Aux Berges du lac Castor 
• Club Bois-Soleil 

Le Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État (RADF), en vigueur depuis le 1er avril 2018, 
prévoit plusieurs dispositions légales permettant de concilier les différentes activités se déroulant en forêt et ainsi 
contribuer à la qualité de l’expérience vécue en forêt. Le RADF interdit la coupe totale dans la lisère boisée de 
30 mètres de part et d’autre d’un sentier aménagé reconnu. Une récolte partielle est cependant possible dans cette 
lisière boisée. Également, les entreprises forestières chargées des travaux d’aménagement sont tenues de remettre 
les sentiers dans l’état où ils se trouvaient avant la réalisation des travaux. Ainsi, les résidus forestiers qui pourraient 
tomber sur le sentier doivent être enlevés et les dommages aux sentiers doivent être réparés. Les intervenants ayant 
soulevé des préoccupations portant sur la protection des sentiers récréatifs seront contactés lors de la planification 
fine des chantiers afin d’assurer le suivi adéquat. 

 

P R INC IP AUX C OMME NT AIR E S  R E Ç US  DANS  L E  C ADR E  DE  L A C ONS UL T ATION P UB L IQUE  P AF IO 2018 

6. Protection d’un habitat faunique 

Commentaires portant sur Par Précisions du Ministère 

Habitat de la martre • Association des trappeurs du 
Haut-Saint-Maurice 

L’enjeu de l’habitat de la martre a été discuté par les membres de la Table locale de gestion intégrée des ressources 
et du territoire (TLGIRT), ce qui a mené à l’adoption par le Ministère de la fiche VOIC (valeurs, objectifs, indicateurs et 
cibles) relative à l’habitat de la martre d’Amérique pour l’ensemble des unités d’aménagement de la Mauricie. Cette 
fiche peut être consultée en annexe du Plan d’aménagement forestier intégré tactique 2018-2023, disponible sur le 
site Web du Ministère au : https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/amenagement-durable-forets/planification-forestiere/plans-
damenagement-forestier-integre/mauricie/. 
 
Par ailleurs, pour l’unité d’aménagement 042-51, des lignes directrices recommandées par la TLGIRT sont appliquées 
par le Ministère dans le cadre de la planification forestière. 

https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/amenagement-durable-forets/planification-forestiere/plans-damenagement-forestier-integre/mauricie/
https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/amenagement-durable-forets/planification-forestiere/plans-damenagement-forestier-integre/mauricie/
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P R INC IP AUX C OMME NT AIR E S  R E Ç US  DANS  L E  C ADR E  DE  L A C ONS UL T ATION P UB L IQUE  P AF IO 2018 

6. Protection d’un habitat faunique 

Commentaires portant sur Par Précisions du Ministère 

Habitat de l’orignal 

• Usagers 
• Club Bois-Soleil 
• Association de chasse et 

pêche Casey inc. 

L’état actuel des populations d’orignaux de la région de la Mauricie ne permet pas de considérer l’habitat de l’orignal 
comme un enjeu régional. Les pratiques d’aménagement écosystémique appliquées sur le territoire forestier du 
domaine de l’État tendent à simuler le patron des agents de perturbations naturelles des forêts (épidémies, feu, 
chablis, etc.). Ainsi, la superficie des coupes réalisées et leur répartition sont semblables aux perturbations naturelles 
typiquement connues de la région de la Mauricie. À la suite du passage d’une perturbation dans une forêt, la densité 
d’orignaux augmente pour atteindre son niveau le plus élevé après 10 à 15 ans1. La perturbation améliore la qualité de 
l’habitat en stimulant la croissance de la végétation, laquelle est source d’alimentation pour l’orignal. 

Protection des héronnières • Club Bois-Soleil 

Le Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État, en vigueur depuis le 1er avril 2018, prévoit, 
à l’article 54, des dispositions particulières afin de préserver les sites où se trouvent au moins cinq nids occupés par le 
Grand héron. Ainsi, les activités d’aménagement forestier sont interdites dans une lisière boisée d’au moins 
200 mètres de largeur à partir de la limite qui sépare le peuplement du site où se trouvent les nids. 

Le Ministère précise également que les héronnières peuvent être signalées à l’unité de gestion concernée (voir 
l’annexe 1). 

Protection d’une aire de 
concentration d’oiseaux 
aquatiques 

• Usager 

Une aire de concentration d’oiseaux aquatiques correspond à un statut d’aire protégée qui doit être désignée 
légalement. Le chantier identifié dans le cadre de la présente consultation publique ne bénéficie actuellement pas d’un 
tel statut et aucune protection particulière n’y sera donc appliquée. Il est toutefois possible d’obtenir plus d’information 
sur la conservation des habitats et de la biodiversité sur le site Web du Ministère au : https://mffp.gouv.qc.ca/la-
faune/especes/habitats-et-biodiversite/ ou en contactant la Direction de la gestion de la faune de la Mauricie et du 
Centre-du-Québec (voir l’annexe 1). 

                                            

 
1 Samson, C., C. Dussault, R. Courtois et J.-P. Ouellet. 2002. Guide d’aménagement de l’habitat de l’orignal. Société de la faune et des parcs du Québec, Fondation de la faune du Québec et ministère des Ressources naturelles du Québec, 

Sainte-Foy. 48 p. 

https://mffp.gouv.qc.ca/la-faune/especes/habitats-et-biodiversite/
https://mffp.gouv.qc.ca/la-faune/especes/habitats-et-biodiversite/
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P R INC IP AUX C OMME NT AIR E S  R E Ç US  DANS  L E  C ADR E  DE  L A C ONS UL T ATION P UB L IQUE  P AF IO 2018 

7. Protection des milieux aquatiques 

Commentaires portant sur Par Précisions du Ministère 

Impact de la voirie sur la 
présence du castor et sur 
les activités de pêche 

• Association de chasse et 
pêche de Casey inc. 

Les conséquences de l’activité du castor sur le milieu aquatique et sur la faune sont parfois positives, parfois 
négatives. L’habitat aquatique créé par les aménagements du castor peut attirer une faune diversifiée : poissons, 
canards, rats musqués, visons, loutres de rivière, orignaux, cerfs, oiseaux, amphibiens et reptiles. Les barrages des 
castors aident parfois à diminuer les débits de pointe des crues printanières. Ces crues peuvent éroder le sol, 
emporter les routes, etc. 

Plusieurs situations dommageables causées par le castor peuvent être évitées grâce à des méthodes préventives. 
Lorsque la prévention n’est pas possible, l’une des solutions envisageables pour la gestion des impacts du castor sur 
l’environnement est le déplacement ou le piégeage de la colonie. 

Pour démanteler un barrage de castors, il faut obtenir une autorisation pour effectuer des travaux dans un habitat du 
poisson ou un permis pour des fins scientifiques, éducatives ou de gestion de la faune (permis SEG) auprès de la 
Direction de la gestion de la faune (voir l’annexe 1). 

Intensité des coupes en 
périphérie des plans d’eau 

• Association régionale des 
gestionnaires de zecs de la 
Mauricie 

Considérant que les préoccupations soulevées concernent des mesures d’harmonisation des usages applicables de 
façon générale sur une grande partie du territoire, celles-ci devraient être portées à l’attention de la Table locale de 
gestion intégrée des ressources et du territoire (TLGIRT). Les demandes visant des mesures et des modalités 
régionales devront être documentées, présentées et discutées entre les membres de la TLGIRT. Ceux-ci pourront 
ensuite se positionner sur d’éventuelles recommandations à soumettre au Ministère. 

Toutefois, il faut savoir que le Ministère applique déjà diverses modalités relevant de la réglementation provinciale et 
de directives régionales (Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État, sites fauniques 
d’intérêt régionaux, lacs d’intérêt majeur pour leur paysage, etc.), en plus de réaliser l’harmonisation fine des chantiers 
avec les gestionnaires des territoires fauniques structurés. 

Pression de récolte à 
l’intérieur du bassin de la 
rivière Matawin 

• Association régionale des 
gestionnaires de zecs de la 
Mauricie 

Le Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État, en vigueur depuis le 1er avril 2018, oblige à 
maintenir en tout temps une certaine proportion de forêts de 7 mètres et plus de hauteur dans les unités territoriales de 
référence et également à d’autres échelles d’aménagement (territoires fauniques structurés, agglomérations de 
coupes, etc.). Les secteurs d’intervention potentiels présentés dans le cadre de la présente consultation publique, 
incluant ceux situés à l’intérieur du bassin de la rivière Matawin, seront découpés finement afin de s’assurer que les 
chantiers finaux respectent les cibles établies par la réglementation. 

http://mffp.gouv.qc.ca/guichet/permis/permis-information-faune.jsp?ID=5454


Rapport de suivi de la consultation publique PAFIO 2018 – Région de la Mauricie  

 
Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           17 

P R INC IP AUX C OMME NT AIR E S  R E Ç US  DANS  L E  C ADR E  DE  L A C ONS UL T ATION P UB L IQUE  P AF IO 2018 

7. Protection des milieux aquatiques 

Commentaires portant sur Par Précisions du Ministère 

Protection des frayères à 
omble de fontaine • Usager 

Diverses dispositions dans la législation québécoise, telles que la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune, le Règlement sur les habitats fauniques, le Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de 
l’État, la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables, permettent de protéger certains sites, soit en les soustrayant à 
certaines activités, soit en les soumettant à des modalités d’intervention particulières. Les frayères à omble de fontaine 
reconnues bénéficient de modalités de protection particulières. Le Ministère entend respecter ces modalités dans la 
planification forestière. 

Les citoyens sont invités à signaler par courriel la présence de frayères en Mauricie, à l’adresse suivante : 
mauricie.faune@mffp.gouv.qc.ca. 

Protection des milieux 
humides et aquatiques 

• Club Bois-Soleil 
• Association régionale des 

gestionnaires de zecs de la 
Mauricie 

Le Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État, en vigueur depuis le 1er avril 2018, prévoit 
plusieurs dispositions pour la protection des milieux humides, dont la restriction des activités d’aménagement forestier 
dans les 20 premiers mètres à partir de la rive. Certains milieux sensibles, tels que des sites fauniques d’intérêt et des 
milieux humides ou riverains d’intérêt, bénéficient de modalités de protection supplémentaires, qui peuvent inclure la 
conservation intégrale d’une lisière boisée. Le Ministère s’assure, dans sa planification finale des chantiers, que ces 
modalités sont respectées. 

Protection des obstacles à 
la migration du poisson 

• Association régionale des 
gestionnaires de zecs de la 
Mauricie 

Diverses dispositions de la législation québécoise, telles que la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune, 
le Règlement sur les habitats fauniques, le Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État, la 
Loi sur les espèces menacées ou vulnérables, permettent de protéger certains sites, soit en les soustrayant à 
certaines activités, soit en les soumettant à des modalités d’intervention particulières. Les obstacles à la migration du 
poisson reconnus par la Direction de la gestion de la faune de la Mauricie et du Centre-du-Québec bénéficient de 
modalités de protection particulières (voir l’annexe 3). Le Ministère applique ces modalités au moment de la 
planification forestière. 

  

mailto:mauricie.faune@mffp.gouv.qc.ca
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8. Période d’activité 

Commentaires portant sur Par Précisions du Ministère 

Cohabitation des périodes 
d’activité (chasse, 
récréation, villégiature, etc.) 

• Usager 
• MRC de Matawinie 
• Club Bois-Soleil 
• Association régionale des 

gestionnaires de zecs de la 
Mauricie 

Les bénéficiaires de garantie d’approvisionnement (BGA) sont responsables d’élaborer le calendrier des activités de 
récolte. La préoccupation soulevée dans le cadre de la présente consultation publique concerne l’harmonisation liée à 
cette responsabilité et sera communiquée aux BGA désignés, qui veilleront à donner les suites appropriées. Le 
Ministère tient à souligner qu’il favorise une cohabitation des activités forestières et récréatives orientée vers les 
compromis de la part de tous les acteurs. 

Cohabitation en période 
d’achalandage des chemins 
multiusages et des sentiers 
de véhicules tout-terrain 
motorisés 

• Ville de La Tuque 

Des échanges sont en cours sur l’harmonisation opérationnelle traitant de la cohabitation des activités forestières et 
des véhicules tout-terrain motorisés (véhicules hors route) sur les chemins multiusages. En attendant la fin de ces 
échanges, le Ministère communiquera les informations nécessaires aux bénéficiaires de garantie 
d’approvisionnement, qui sont responsables de l’harmonisation opérationnelle des interventions forestières qu’ils 
réalisent. 

 

P R INC IP AUX C OMME NT AIR E S  R E Ç US  DANS  L E  C ADR E  DE  L A C ONS UL T ATION P UB L IQUE  P AF IO 2018 

9. Autres sujets 

Commentaires portant sur Par Précisions du Ministère 

Définition de coupe de 
régénération 

• Usager 
• Association de protection de 

l’environnement du lac 
Dandurand 

Une coupe de régénération est le prélèvement de tous les arbres parvenus à maturité. Ce traitement permet 
l’établissement du futur peuplement. Un arbre commercial possède un diamètre de plus de 9,1 centimètres à 1,3 mètre 
au-dessus du niveau du sol. Il existe plusieurs types de coupes de régénération : coupe avec protection de la 
régénération et des sols, coupe avec protection de la haute régénération, coupe avec réserve de semenciers, coupe 
avec rétention de bouquets, etc. L’ingénieur forestier détermine le type de coupe de régénération à appliquer en 
fonction des objectifs sylvicoles et des multiples particularités du peuplement (composition, emplacement, contraintes, 
environnement, etc.). 
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9. Autres sujets 

Commentaires portant sur Par Précisions du Ministère 

Définition de coupe partielle • Usager 

Une coupe partielle est le prélèvement de 25 % à 50 % du couvert forestier dans le but de régénérer ou d’améliorer le 
peuplement. La coupe partielle permet de contrôler la lumière atteignant le sol afin de favoriser les essences 
tolérantes à l’ombre, dont le bouleau jaune ou l’érable à sucre. Il existe plusieurs types de coupes partielles : coupe de 
jardinage, coupe progressive, coupe partielle irrégulière, etc. L’ingénieur forestier détermine le type de coupe partielle 
à appliquer en fonction des objectifs sylvicoles et des multiples particularités du peuplement (composition, 
emplacement, contraintes, environnement, etc.). 

Étendue des chantiers 
soumis à la consultation 
publique 

• Usagers 
• Club Enfin inc. 
• Association régionale des 

gestionnaires de zecs de la 
Mauricie 

La consultation publique portant sur le plan d’aménagement forestier intégré opérationnel concerne l’ensemble des 
secteurs d’intervention potentiels répondant à la stratégie d’aménagement forestier sur un horizon de plusieurs 
années. À la suite de la consultation, ces chantiers seront découpés plus finement en fonction des multiples 
particularités des territoires (besoins des usagers, respect de la stratégie d’aménagement, coût des opérations, 
présence de contraintes physiques, etc.). Les chantiers découpés seront ensuite harmonisés, le cas échéant. Pour 
plus d’information sur les processus de planification, consulter la page Web du Ministère portant sur la planification 
forestière au : https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/amenagement-durable-forets/planification-forestiere. 

Gestion des forêts matures 
• Usager 
• Société des établissements 

de plein air du Québec 

Le Ministère établit des cibles afin que la structure d’âge des forêts aménagées s’apparente à celle qui existait dans la 
forêt naturelle. Ces cibles apparaissent au Plan d’aménagement forestier intégré tactique 2018-2023 et sont 
considérées dans le calcul de la possibilité forestière. L’établissement de ces cibles s’est fait en collaboration avec les 
intervenants de la Table locale de gestion intégrée des ressources et du territoire. En Mauricie, elles s’appliquent à 
l’échelle des unités territoriales d’analyse et non à l’échelle des territoires structurés. Les responsables de la 
planification forestière sont tenus de respecter les cibles de structure d’âge lors de la préparation des plans 
d’aménagement forestier intégré opérationnels. 

Hausse de fréquentation 
suite à l’ouverture de 
chemins 

• Camp Nash 
• Usager 

Les routes et les chemins aménagés dans les forêts du domaine de l’État permettent l’accès au territoire à tous les 
usagers. Si la hausse de fréquentation du territoire occasionne des comportements dangereux et cause préjudice à la 
sécurité publique, les services de police locaux doivent être avisés. Ce sont les seules autorités habilitées à intervenir 
en termes de sécurité routière. 

Dans certains cas, et de façon exceptionnelle, des sections précises de chemins peuvent faire l’objet d’une fermeture 
temporaire ou permanente, après consultation de divers intervenants concernés et autorisation du Ministère. Pour plus 
d’information à ce sujet, communiquer avec l’unité de gestion concernée (voir l’annexe 1). 

https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/amenagement-durable-forets/planification-forestiere
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9. Autres sujets 

Commentaires portant sur Par Précisions du Ministère 

Infractions et vandalisme 
• Usagers 
• Association de chasse et 

pêche de Casey inc. 

Les usagers du territoire témoins d’un écart à la réglementation forestière ou d’une activité illicite sur le territoire du 
domaine de l’État sont invités à signaler leurs observations à l’unité de gestion concernée (voir l’annexe 1). Le 
vandalisme ou les actes criminels doivent être dénoncés aux services de police locaux. Le braconnage et tout autre 
geste allant à l’encontre de la faune ou de ses habitats doivent quant à eux être signalés à un agent de protection de 
la faune en communiquant avec l’organisme SOS Braconnage (voir l’annexe 1). 

Représentation à la Table 
locale de gestion intégrée 
des ressources et du 
territoire (TLGIRT) de la 
Mauricie 

• Association de chasse et 
pêche de Casey inc. 

Les participants ayant soulevé cette préoccupation sont invités à faire part de leurs besoins et intérêts au représentant 
de leur municipalité régionale de comté (MRC), qui verra à les transmettre à la TLGIRT au besoin.  
 
L’article 55 de la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier prévoit que la composition et le fonctionnement 
de la TLGIRT relèvent de l’organisme désigné, soit la Corporation de développement durable du Haut-Saint-Maurice 
(CDDHSM) pour la région de la Mauricie. Le Ministère et la CDDHSM doivent s’assurer d’y inviter : 

1. les communautés autochtones, représentées par leur conseil de bande; 
2. les MRC et, le cas échéant, la communauté métropolitaine; 
3. les bénéficiaires de garantie d’approvisionnement; 
4. les personnes ou les organismes gestionnaires de zecs; 
5. les personnes ou les organismes autorisés à organiser des activités, à fournir des services ou à exploiter un 

commerce dans une réserve faunique; 
6. les titulaires de permis de pourvoirie; 
7. les titulaires de permis de culture et d’exploitation d’une érablière à des fins acéricoles; 
8. les titulaires de permis pour la récolte de bois aux fins d’approvisionner une usine de transformation du bois; 
9. les locataires d’une terre à des fins agricoles; 
10. les titulaires de permis de piégeage détenant un bail de droits exclusifs de piégeage; 
11. les conseils régionaux de l’environnement. 

 
Le ministre peut inviter à la TLGIRT toute personne ou tout organisme non mentionné à cette liste s’il estime que sa 
présence est nécessaire pour assurer une gestion intégrée des ressources et du territoire. Pour connaître la 
composition de la TLGIRT de la Mauricie, consulter l’annexe 4. 
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5. Conclusion  
La consultation publique des PAFIO est l’un des moyens prévus par la loi pour que la 
population québécoise puisse transmettre ses commentaires et préoccupations relatifs à la 
planification forestière sur les terres du domaine de l’État. 
 
Outre les commentaires et préoccupations recueillis, la consultation publique a permis au 
MFFP d’informer les personnes intéressées par ces activités forestières. 
 
Dans le cadre de la consultation publique 2018, seules les zones et infrastructures 
principales ajoutées à la planification des travaux forestiers prévus au cours des trois à cinq 
prochaines années ont été présentées. À noter que les travaux de planification tiendront 
compte des préoccupations reçues dans le cadre de la présente consultation publique et, 
lorsque requis, les personnes concernées seront contactées. 
 
De plus, au fur et à mesure de son avancement, un portrait plus détaillé de la planification 
forestière sera rendu disponible, à titre informatif, sur le site Web du MFFP au lien suivant : 
https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/amenagement-durable-forets/programmation-annuelle-
interventions-forestieres/. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/amenagement-durable-forets/programmation-annuelle-interventions-forestieres/
https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/amenagement-durable-forets/programmation-annuelle-interventions-forestieres/
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Annexe 1 – Coordonnées du ministère des 
Forêts, de la Faune et des Parcs 
Unité de gestion de Windigo-et-Gouin 
Direction de la gestion des forêts de la Mauricie et du Centre-du-Québec 
662, rue Joffre 
La Tuque (Québec)  G9X 4B4 
Téléphone : 819 523-9566 
Télécopieur : 819 523-7798 

 
Unité de gestion du Bas-Saint-Maurice 
Direction de la gestion des forêts de la Mauricie et du Centre-du-Québec  
55, 119e Rue 
Shawinigan (Québec)  G9P 5K6 
Téléphone : 819 536-2695 
Télécopieur : 819 536-2054 

 
Direction de la gestion des forêts de la Mauricie et du Centre-du-Québec 
100, rue Laviolette, bureau 207 
Trois-Rivières (Québec)  G9A 5S9 
Téléphone : 819 371-6151 
Télécopieur : 819 371-6978 
Courriel : mauricie.foret@mffp.gouv.qc.ca 
 
Direction de la gestion de la faune de la Mauricie et du Centre-du-Québec 
100, rue Laviolette, bureau 207 
Trois-Rivières (Québec)  G9A 5S9 
Téléphone : 819 371-6151 
Télécopieur : 819 371-6978 
Courriel : mauricie.faune@mffp.gouv.qc.ca 
 
SOS Braconnage 
Si vous êtes témoin d’un acte de braconnage ou de tout geste allant à l’encontre de la faune 
ou de ses habitats, rapportez-le à un agent de protection de la faune.  
Téléphone : 1 800 463-2191 
Courriel : centralesos@mffp.gouv.qc.ca 
 

mailto:mauricie.foret@mffp.gouv.qc.ca
mailto:mauricie.faune@mffp.gouv.qc.ca
mailto:centralesos@mffp.gouv.qc.ca
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Annexe 2 – Aide à la navigation dans la carte 
interactive de la consultation publique 2018 
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Annexe 3 – Modalités de protection des sites fauniques d’intérêt 
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Annexe 4 – Composition de la Table locale de 
gestion intégrée des ressources et du territoire 
Type d’organisme Représentant 

Pourvoiries Association des pourvoiries de la Mauricie 

Bénéficiaires de garantie 
d’approvisionnement 

Compagnie WestRock du Canada inc. 

Produits forestiers Résolu 

Gestion Rémabec inc. 

MRC ou agglomération 

Ville de La Tuque 

MRC de Mékinac 

Gouvernement régional d’Eeyou Istchee Baie-James 

Communautés autochtones 

Conseil des Atikamekw de Manawan 

Conseil des Atikamekw d’Opitciwan 

Conseil de la Nation Huronne-wendat 

Conseil des Atikamekw de Wemotaci 

Première Nation des Pekuakumiulnatsh (poste vacant) 

Zecs Association régionale des gestionnaires de zecs de la Mauricie 

Réserves fauniques Société des établissements de plein air du Québec 

Conseils régionaux de 
l’environnement Conseil régional de l'environnement Mauricie 

Trappeurs Association des trappeurs du Haut-Saint-Maurice 

Membres non votants 
Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 

Corporation de développement durable du Haut-Saint-Maurice 

Détenteur d’un permis 
d’érablière Acériculteur 

Observateur Association forestière de la Vallée du St-Maurice 
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